
Quelles sont les sanctions pénales prévues pour dissimulation
de travail salarié ?

Réponse courte

Les sanctions pénales prévues pour dissimulation de travail salarié au Luxembourg incluent une amende de 2 501 à

50 000 euros par salarié dissimulé et une peine d’emprisonnement de six mois à trois ans, ou l’une de ces peines

seulement. En cas de récidive dans un délai de cinq ans, les peines sont portées au double.

Des mesures complémentaires peuvent également être prononcées, telles que l’exclusion des marchés publics, la

fermeture temporaire ou définitive de l’établissement, et la confiscation des biens ayant servi à commettre l’infraction.

Ces sanctions pénales s’ajoutent aux sanctions administratives et à l’obligation de paiement des cotisations éludées,

majorées d’intérêts de retard.

Définition

La dissimulation de travail salarié, ou « travail clandestin », désigne le fait pour un employeur de ne pas déclarer

l’emploi d’un salarié auprès des autorités compétentes. Au Luxembourg, cela inclut l’omission volontaire de la

déclaration préalable d’entrée auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), l’absence d’inscription

sur le registre du personnel, ou la non-remise de bulletins de salaire conformes. Cette pratique vise à éluder les

obligations légales en matière de cotisations sociales, de fiscalité et de respect des droits des salariés.

La dissimulation de travail salarié porte atteinte à l’égalité de traitement entre les travailleurs et fausse la

concurrence loyale entre entreprises. Elle prive également le salarié de la protection sociale et des droits attachés

à son statut.

Conditions d’exercice

L’infraction est constituée dès lors qu’un employeur, personne physique ou morale, emploie un salarié sans effectuer

la déclaration d’entrée obligatoire auprès du CCSS avant le début de la relation de travail. Elle est également

caractérisée en cas d’omission d’inscription sur le registre du personnel ou de non-remise de bulletins de salaire

exacts.

L’intention frauduleuse est présumée lorsque l’omission est répétée, concerne plusieurs salariés, ou s’accompagne

de la dissimulation d’une partie de la rémunération. La responsabilité pénale peut être engagée même en l’absence

de préjudice pour le salarié.
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Modalités pratiques

Les agents de l’Inspection du travail et des mines (ITM) et du CCSS sont habilités à effectuer des contrôles sur site

ou sur pièces pour vérifier le respect des obligations déclaratives. Le constat d’infraction est formalisé par procès-

verbal, qui fait foi jusqu’à preuve du contraire.

La procédure pénale est engagée sur la base de ce constat, indépendamment des sanctions administratives ou

civiles. L’action publique peut être initiée par le Parquet, sur signalement des autorités de contrôle. Les poursuites

peuvent viser l’employeur, ses représentants légaux, ainsi que toute personne ayant participé à la dissimulation.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l’employeur de :

Procéder à la déclaration préalable de tout salarié auprès du CCSS avant la prise de fonction.

Établir un contrat de travail écrit conforme à la législation.

Tenir à jour le registre du personnel.

Délivrer des bulletins de salaire exacts et conformes.

La mise en place de procédures internes de contrôle et la sensibilisation des responsables administratifs sont

recommandées pour garantir la traçabilité et le respect des obligations légales. En cas de doute, il est conseillé de

consulter l’ITM ou un conseil spécialisé.

Cadre juridique

Les sanctions pénales applicables à la dissimulation de travail salarié sont prévues par le Code du travail

luxembourgeois, notamment :
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Article L.572-1 du Code du travail :

Amende pénale de 2 501 à 50 000 euros par salarié dissimulé.

Peine d’emprisonnement de six mois à trois ans, ou l’une de ces peines seulement.

En cas de récidive dans un délai de cinq ans, les peines sont portées au double.

Possibilité d’exclusion des marchés publics, de fermeture temporaire ou définitive de l’établissement, et de

confiscation des biens ayant servi à commettre l’infraction.

Articles L.211-1 à L.211-6, L.414-1, L.414-2, L.414-3, L.414-4, L.414-5, L.414-6 du Code du travail :

Obligations de déclaration préalable, de tenue du registre du personnel, et de délivrance de bulletins de salaire.

Article L.241-1 du Code de la sécurité sociale :

Obligation de déclaration d’entrée auprès du CCSS.

Les sanctions pénales s’ajoutent aux sanctions administratives et à l’obligation de paiement des cotisations éludées,

majorées d’intérêts de retard.

La tolérance zéro prévaut en matière de dissimulation de travail salarié au Luxembourg. Toute négligence dans les obligations

déclaratives expose l’employeur à des poursuites pénales lourdes, à des sanctions financières importantes et à des conséquences

réputationnelles majeures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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